
Avenant n° 2 au Contrat de Partage de Production sigm' le 2 juin 2008 entre la Répuhliquc 
du Niger et CNODC re lati f au bloc /\GAOEM 

1. La République du ;'l/igc1·. représentée aux présentes par Ylonsieur FOUMJ\KOYF. 
GADO .. v!inistrc de l'l~ncrgie et du Pétrole. agissant aux présentes en venu des rouvoirs 
qui lui sont conlërés (!'"Éta t"): 

ù'unc pan. cl 

2. CNPC l\ iger Pctrolcum S .A., Lme S()cié1é anonyme avec administrateur général 
constituée conformément aux ll)is de la République du Niger, au capital social de 
10 000 000 Francs CFA. immatriculée sous le numén> !\l-:sflA-2008-13 l ]32. ayant son 
siège social au n°2 I rue A..\1 I J. Quartier K()uara K,mo. Commune 1. Bf> : 868- >liamcy 
(Républi4ue du Niger)(« Cl\PCi'iP ») : 

d'au tre pan. 

L· Écat ct C \ PC~P étant ci après désign<!s ensemble les "Parties" ou. incliviclucllemcnt. une 
·· r~rrtie''. 

IL A PREALABLEMEi'iT ETE EXPOSE CE Qr I SUIT: 

Vu la loi 11° 2007-01 du 31 jruwier 2007 ponant c()de pé, rolier et le décret 11° 2007-082 du 28 
mars 2007 pris pour son application : 

V11 le Contrat de Partage de Production signé entre r Étut el Chirrn National Oil and Gas 
1.:.xploration and Development Corporation. une sociéte de dro il de la Républiqu~ Populaire de 
Chine, immatriculée sous le mrméro 1000001002328(4-J). ayant son siège social au n" 1-6 
Fuchcngrncn Beidaj ie, Yicheng District, Pékin. République Populaire de Chine ("CNODC"). le 2 
juin 2008, appro11vé par décret □02008 - 1 77/î'RN/MJ\1 E du 2 juin 200& el publié au JOLtr11al 
Officiel de la République du ~iger le 04 juin 2008 (le "CPP"); 

Vu I' Autorisation Exclus ive de Recherche amibuée 11 CNODC au titre du CPP par arrete 
11°94/YlME/[)J-I du 4 juin 2008 portant attribution c1 ·une autorisation exclusive de recherche poLtr 
hydrocarbures dénommée "AGJ\DF.M" el publiée au Journal Officiel de la République du l\ iger 
k 4 juin 2008 . 

Vu le Contrat <le Cession ùe l'autorisation cxclu~ive de recherche "J\G/\DEM" el le CPP y re latif 
signé le I cr juillt>t 2008 entre CNODC et CNPCNJ> et son avenant : 

Vu le contrat de garruuie signé entre la République du ~iger et CNODC le 16 septembre 2008 : el 

Vu I' 1\ venalll n° 1 au CPP approuvé par ùécret 11° 2008-350 PRN/MME du 09 octobre 2008. 
signé cmre l'État. C:,-!ODC et CNPCNP : 



Vu !'Autori sation Exclusive d'Exploitation anribuéc à .C:-JPC:-JP au titre des gisements de 
UOUL'.ffiRl, SOKOR et /\G1\Dl par décret n° 2010-630/PCSRD/MMF. du 19 août 2010: 

Vu la Convention de Transport signée emrc la République du \'igcr et C1'PC:--:P le 06 avril 2011, 
approuvée par décret n"201 l-159 /PCSRD/MME du 31 mars '.!011 : 

Vu !'Autorisation de Transport lntérieur attribuée à C>!PCNP par décret n°20I 1-160 / 
PCSR D/M :v1E du 31 mars 201 l : 

LF.S PARTI ES CO1'VlE\ ~ E~T 0 E CE Q-C[ SUTT : 

Artic le l : Les termes commençant par une: majuscule dans le présenc avenant auronl la 
signification qui leur est donnée dans ledit avenant ou. à défaut. dans le CPP. 

Article 2 : l.es définitions suivantes contenues daos le Paragraphe 1. 1 du CP!-' -sont modilîèes 
comme sui t : 

Co-Titulaire : toutl· enti t~ Timlairc avec d·autre~ de l"Arnorisation Exclusive de 
Recherche ct. le cas échéant. d' une Autorisat ion Exclusive d'Exploitation ou d'tmc 
Autorisation de fransport I ntcricur : 

Coûts Pétroliers: rcnscmblc des coûts, chürge~ et dépenses encourus par le 
Contractant en vue ou dans le cadre de 1 · exécution des Opérations Pétrol ièrcs prévues 
au Contn\t. et calculés selon les modalités de la procédure comptable objet de l' Annexe 
13 du Contrat. li s se décomposent selon la procédw-c comptable objet de r i\Jmcxe B du 
Contrat en: 

(a) coûts des Opérations de Recherche. 

(h) coûts des Opérations de Développement, 

(c) coftts des Opéraiions d'Exploitmion, 

(d) coüt~ des Opérations du Système de Transport Rallinerie, 

(e) coûts des Travaux d.i\bandon: 

Opérations Pét rolièr es : les Opératitms de Recherche. les Opération~ de 
Développement. les Opérations dï~xplo itation. les Opérations du Systèm.: de l ransport 
Raffinerie, les Travaux d. Abandon, y c<impris les act ivités de const ruction et 
d'exploitation de systèmes de trarisport à l'intérieur de la Zone Contractuelk ou entre 
Zones Contractuelles d'E,xpl<Jitaiion ou entre les périmètres cl'explùitation des différcnls 
Gisements appartenant :i une même Zone Contractuelle d'Exploitation. et y compris les 
Activités Connexes . ..:mreprises en vertu du Contrat. à l'exclusion : 



a) des activités de raffinage des Hydrocarbures, de stockage et de distribution des Produits 
Pétro 1 iers : et 

b) t!c la construction .:t de l'exploitation du Système de Transpon des Hydrocarbures par 
Canalisations (à l 'cxclusion du Système <le Transport Raffinerie) qui seront entreprises, le cas 
échéant. en venu d'une Au1orisa1i011 de Transport Intérieur .:1 d'une Convention de Tnu1spor1 
octroyée et conclue avec k Contractam Transport ; 

Contrnctant Trnnsport : (i) la société- fom,ée pNir être le Tiwlairc d'une ou plusieurs 
Autorismions de Transport Intérieur et pour mener les Opérations tlc Transport relatives 
aux Systèmes <le Tnmsport des flydrocarburcs par Canalisations au titre de ce Contrat. y 
compris l'Annexe J 1. ou (ii) avam certe l"onnatioo, ou concernam le Système ,k 
Transport Raffinerie. le Comractam : 

Article 3 : Les nouvelle$ délinitions suivames sont ajoutées au Paragraphe l. 1 de r Article 
Premier du CPP par ordre ,ilphabétique: 

Opérations du Système de T ranspor t Raffinerie : I" ensemble des opérations (y 
compri~ les OpéruLions de Transport) relatives au. ou découlant du Système cl-: 
Transport Raflinerie. notamment les activités de conception. de constrnction. 
d'exploitation. de maintenance. d'amélioration, d"extcnsion. de motli lication. de 
réparation. de remplacement et d" abandon de cc dernier. et toutes autre, opérations ou 
activités au sein de, nu relatives à la Zone Contractuel le de Transport réalisées au titre et 
en venu de I' Au torisation de Transpo11 Jntérieur ou de la Convention de Transpon 
applicable: 

Système de Transport Raffinerie : a le sens donné à cc ternie dans î'Annexe H; 

Zone Contractuelle tlc Transpor t : a le sens qui est donné il cc tenne dans la 
Convention de rranspon Raffinerie conclue entre la République du Nïger et l':--JPC 
Niger Petroleum S.A. relative au Système de Tn)llspo11 par Caiialisations Agadcrn 
RaJ1ineric en date du 6 avril 2011 ; 

Art icle 4 : Le Paragraphe 4.1 (b) du CPP est modifié comme suit : 

(b) et. à compter de la Découverte d'un ou de plusieurs Gisemems Commerciaux. à 
l'intérieur de la Zonc Contractuelle de chacune des Autorisations Exclus ives 
d'Exploitation attribuées en vue de l'exploitation <lesdits <liscmcnts ainsi qu'à 
l'exttrieLtr de la Zone Contractuelle d'Exploitation pour les besoins des 
Opérations de Développement, des Operntions tl'Exploitation <lesdits Giscrncms 
ou y aftërcntcs et des Opérations du Systètne de Transport Raffincrio.:. 

Ar ticle 5: Le Paragraphe 5,3(b) du CPP est moclilié comme suit: 

(b) occuper les terrains nécessaires à la réalisation des Opérations Pétrolières. dHns 
les conditions prévues aux articles 15 à 53 du Décret d'Appl ication, étant rappelè 



L 

que ccmformé1m·nL aux dispositions <le l'article 19 du Dècret d'Applicmion et de 
r Article 4 de r Annexe G du CPP, l'Etat est tenu c.l'accédcr aux Demandes 
d'üccupation des Terrain$ formulées par le Contractant pour les parcclk .s 
relevant de sa Lone Contractuelle de Recherche. Zone Contractuelle 
d'Exploi talion ou Zone Contractuelle. de Transport. sous réserve qu'il ne pourra 
ètre fait de travaux de surface à moins de c:inqu,mte (50) métres autour des 
agglomérations, terrains de culture, plantations. points d·eau. sites 
archéologiques. lieux cultmels et lieux de sépulture sauf autorisai ion dt!I ivn\e 
pm les amori tés visées à l'article 24 du Code Pétrolier ; 

Article 6 : Le Paragraphe 7.1 du C'Pr est modifié comme suil : 

L'~tat s'engage /J délivrer au Contrnctant les autorisations prévues par la Législation 
Pétrolière pour la conc.lu ite des OpéJ"a!ions Pétrolières conformement au Comrat et~ la 
Législation Pétrolière. 11 s'agit, notammq,t, de l'/\morisation Exclusive d~ Recherche, de 
la ou des Au10risations Exclusives d'Exploimtion et des /\utorismions de l"rnnsport 
lmérîeur. 

Article 7 : Le Paragraphe 1-+.4 du CPP est modifié comme suit: 

Si l'Etat c.lécide de prendre une partic ipation dan~ !'Autorisation Exclusive d'Exploitmion 
confonnément aux disposit ions des Paragraphes 14. l et 14.2. l'Etat est tenu. à hauteur 
de sa par1icipation dans ]'Autorisation Exclusive d'Exploiwtion. sous réserve des 
stipulations du Paragraphe 14.5. de : 

(a) procéder au rcmbour:;emem, sans intérêts, de sa part proportio1mcllc des Coùts 
Pétrol iers afférenLs aux Opèrations de Recherche et à la préparation et la 
négociation du Contrat ; et 

(h) ~ontribucr. â hauteur de la Participat ion de l'Etat. au mê111e titre que les aut res 
Co-lïtulaires de !'Autorisation au fi nancement de;; C:oôts Pétroliers aflërents aux 
Opérations de Développement, aux Opérations d'Exploitmion. aux Travaux 
d'i\bandon à compter de la date d'anribution de l'/\uwrisation Exclusi\·c 
d'Exploitation et, dans le cas d' une Zone Comractuel le d'Exploitation 
fournissant du Pétrole 81111 au Systeme de Transport Raffinerie. des Coûts 
Pétroliers afférents am: Opérations du Système de Transport Raffinerie à 
compter <le la date d'anribucion de 1· Autorisation Exclusive ct · Exploitation : 

{c) relativement ù la Zone Contractuelle c1 ·1.:xploitation fournissant du Pétrole Brnt 
au Système de Transport Raf!ineric. rembourser sa part proportionnelle de 
r ensemble des Coûts Pétroliers rclati r.~ aux Opérations du Système de Transport 
Raflîncric encourus avant l'octroi de l'Amorisation Exclusive d'Exploirntion. 

Le remboursi:ment et le financement au ti tre des alinéas (a) . tb) et \C) du présent 
Paragraphe 14.4 commenceront immédiatement à compter de la d,1te de production de la 
première tonne d'Hydrocarbures â partir de la Zone Contracmeltc d 'F.xploitation 
concernée. 



L()rsque la cession emrc l'Etat e1 1 e.~ Co-Titulai res de !'Autorisation l:xclusive 
d 'Exploirntion est réal i~ée, l'faat ou !'Organisme Public bénéficie. ii hautc,ur de la 
Panicipa1ion de lïëtal. des droi ts ci assume les obligations affërcms à l'Autmismion 
Exclusive dTxploitation réu-oactivcmem iJ part ir de la date de l'allTibution de 
!'Autorisation Exclusive d'Exploitation, sous réserve de~ stipulat ions de r alinéa (a} du 
prêsent Paragraphe 14.4 et du Paragraphe 14.5. conformémem am: dispositi(ms du 
Contrat Cl du Contrat d'Assoeia1ion. 

Art ide 8 : Le~ Paragraphes 14.5.6(a) et (b) du CPP sont modi fiés comme su it : 

(a) affectation au remboursemcm de la Participation Po11~e au ti tre des Coüts 
Pétroliers pour les Opérations d · Exploitat ion ou lc:s Opérations du Système de 
Transpon Raffinerie de la përinde en cours : puis. 

(b) affectation al! rcmboursemen1 de la Participa1ion l'o rtêe au titre des C<>Ûls 
Pétrol iers pour les Opér;Hions de Développement, les Opcralions dï':xploitation 
ou les Opérmions du Système de Transport Raffi nerie enregistrés chms 1c 
Compte-Avance; puis. 

Article 9 : Le Paragraphe 1-1.5.8 du CPP osl modilié c,>mme suit : 

Au cas où l'explo itation du Gisement couvert par une Autorisation Exclus ive 
d 'Exploitaiion n'a pas penuis à l"Etat ou à l'Organismc Public <le rembourser, 
conformément au)( stipu lations de cet Article. tout ou partie des Avances. les 
engagements de remboursement de l'Etat ou de !'Organisme Public au titre des Avances 
relatives à cette Autorisation Exclusive cl'Exploitation deviennent caducs. 

Toutefois. si la production c1·une autre Zone Co1macrncllc d'Exploitation C()ntinue à être 
transportée à travers le Système de Transpo11 Raffine.rie, l"F.Mt ou !'Organisme Public 
continueront à rembourser. jusqu' au remboursement complet. la part des coùts des 
Opérations du Système de Transport Raffinerie proportionnel le à la Panicipa1 ion de 
l'Etat. 

Article 10: Le dèbut du Paragraphe 24.2(b)( l) du C PP est modifié comme suit: 

( 1) aux fins des Opérations de Développement et des Opérations du Syst0mc 
de Transport Ranïncrt<!: 

A1-ticle 11 : Le début du Paragraphe 24.2(b)(2) dLI C PP est modilié comme suit: 

(2} aux fuis des Opérations d"Exploitation et des Opérat ions du Système de 
Transport Raffinerie : 

Article 12 : Le Paragraphe 28.1. 1 du CPP esl mo<lilié comme su it : 

VY 



La propriété de tous biens. meubles ou immeubles. acquis par le Contractant en vue de la 
réal isation des Opérations Pétrolières. sera 1ransfëréc à l'Etat. à titre gramit. dè~ complet 
remboursement au Contractam des Coûts Pétrol iers rêcupérnbles y afférenL~. 

Article 13 : I.e Par:1graphc 38.4.2 du CPP est modifié comme suit: 

Le 13onus de Signature constitue un Coût Pétrol ier rccupérablc. au sens du présent 
Co111ra1. ,1 hauteur de cent quatre-vingt mi LI ions ( 180 000 000) de Dollars dom quarante 
pour cent (40%) sont pris en compte pour la Zone Contractuelle Raffinerie et soixante 
pour cent (60%) pour la Zone Contractuelle Expon. Le solde, soit cent \'i ngt millions 
( 120 000 000) de Dollars. ne con.stitue pas un Coût Pétrol ier récupérable. 

Article 14: !.a plu·ase suivante est ajoutée à la fin du Paragraphe 4 1.2.1 du CPP: 

Les Coûts Pê1roliers relatifs aux Opérations du -Système de Transport K.aflincric scrom 
récupàrablc~ ~ partir du Cost Oil de 1nu1e Zone Contrnctuel le d'Exploitation fo11rnissa111 
<lu Pétrole Brnt au Systëme d~ l ransport Raffinerie. 

Ariicle 15 : Le Paragraphe 4 1.2.3 du CPP est modifié comme suit : 

I.e remboursement des Coîit-s Pétroliers pour chaque Année Civile au titre de chaque 
Zone Contractuelle d'Exploitation s'c ffec1L1era selon l'onlrc de priorilé des catégories 
suivantes : 

a) les coûts ÙC$ Opérations d'Exploitation : 

b) en ce qui concerne 1ou1e 7,onc Comraciuelle d'Exploi tation fournissant du Pétrole Brut au 
Système de Tran,;port Raffinerie, les c<>ûts des Opérations du Systemc de T ranspnn 
Raffinerie : 

c) les cofüs des Opénuions de Développement ; 

d) les coûts des Oper~tions de Recherche exposés antérieurement à la date d'a11 ribu1ion de 
l"Amorisation Exclusive dî:~xploitmion relative ii une telle Zon..: Contractuelle 
d'Expl.oi talion à condition qu'ils n'a ient pas été inclus expressément dan:; les Coüts 
Pètroliers CLl rapport avec une autre Zone Contractuel le d'Exploitation ou expressément 
reportés pour être inclus dans les Coüts l'élr<>liers en rapport avec une êvcmucllc et future 
Zone Comractuelle d'Exploitation : 

e) les Provisions décidéc:s pour la couverture des Travaux <l'Abandon. 

Article 16 : Le Paragraphe 42.2. l (a) ( 1) et (2) du CPP sont modi liés comme suit : 



1) -pour chaque Zone Contracllli.:lle d'Exploiiution ne fournissant pas de pétrole 
brut au Svstèmc de Tra11spon Raffinerie. le cumul de la valeur. au Prix du 
Marché Départ Champ appl icable pour chaque Trimestre depuis le début de la 
prc>duc tion. de la pmi de Pétrole Bnn c:t. le cas échéant. de la valeur de la pan 
de Gaz Namrcl revenant au C<mtractant au titre du Cost-üil et ÙLL Profit-Oil <lu 
rrimcstrc c:onsid&ré. depuis la date d'a1tribmion de l';\utorisation Exclusive 

d'Exploit,uion jusqu'au dernier Jour du Tri mc;;trc précédent le Trimestre pour 
lequel le r:actcur-R est déterminé; 

-pour chaque Lonc Comramuelle d'F.xploitation fournissant du p~trolc brut au 
Système de Transport Raffinerie, le cumul de la valeur. au Prix ço111·en11 enlrr 
les Parties confimnémem a11x dispositions de la Co111·e111ion 
d 'Approvisionne111en1 pour chaque Trimestre! depuis le dèl>111 tir? lo production. 
de la part de Pétrole Hrut et, lt: cas échéant. de la valeur de la part Je Ga7 
~aturel revenant au Contn1ctam au titre du Cost-Oil e1 <lu Profit-Oil du 
Trimestre considéré. depuis !a date d'a11ributi<m de !'Autorisation Exclusive 
d'Exploitation jusqu'au dcmic.r Jour du rrimes1re préccdem le l'rim<éstrc pour 
lequel le Facteur-Rest déterminé ; 

(2) diminuée du cumul des coùts des Opérations d'l:,xploi1a1ion et. pour chaque 
Zone Contractudlc d'Exploitation l'ournissam ùu pétrole brut au Sy~teme de 
Transport Ranïnerie, des Opérations du Système de Transport Raffinerie 
exposés par le Contractant depuis la date d'attribution de l'i\utorismion 
Exclusive d'l2xploita1ion jusqu'au dernier Jour du Trimestre précédent lé 
Trimestre pour lequel le Facteur-R esL déterminé: 

Article 17 : Le Paragraphe 42.2.l(bJ(2) du CPP est modilié comme suit, et un nouveau 
Paragraphe 42.2.1 (b)(3J du CPP est ajouté comme suit : 

(2) augmL,nté du -:umul des 
conformément à !'Article 
d' Exploitation ; 

coüls des Opérations de Recherche affectés. 
41 ci-dessus. à ladi te 7.one Contractuelle 

(3) augmentée. pour clwque 1/..one C.:0111rw:11.1e/le d'Exploitation fournissant du 
Péu·ole Brut au Système de Transport Raffinerie, du cumul des coù1s des 
Opérations du Système de Transpor1 Raffinerie encourus avanL la date d'octroi 
der Auwrisati(m Exclusive d'Exploitation. 

Ar licle 18 : f .e Paragraphe 42.2.}(a) du CPP est modilié rnmme suit : 

(a) lorsque il est fait ment ion de '' la date d'u11rib11tiv11 de l'Aworisation F:xc/11sive 
d'Exploiwtion" dans les alinéas (a)( I). (a)(2). (b)(l) el (b)(3) du Paragraphe 
42.2.1. il fout comprendre la da1c à laquelle I' Autorisauon Exclusive 
d'Exploitation pour la Zone Contractuelle ù'Exploitation Ranïncric a été 
dél ivrée. et; 

A rticle 19: Le Paragraphe 11.2 b) de l'Anncx~ Bau CPP e.st modifié comme suit : 

'v\ 



r 
bJ ce que lous les Coûts Pétroliers soient classés cc cmégo1isés comme suil. pour 

permettre lem récupération au licrc de l'Aniclc 41 du Contrat en: 

o c~)Ûts des Opératlons de Recherche : 

o COLHS des Opérations de Déveic)ppemen1 ; 

o coùts des Opérations d. Exploitation : 

o coûts des Opérations du Système; de Transport Raffinerie au tilre Je 
chaque Zone Contracwclle d. Exploitation fournissant du Pétrole Bnu 
au Système de Transpon Ranïncric: el 

o provisions pnur la couverture de~ Travaux d. J\bandon. 

Article 20 : l :n nouveau Paragraphe 11.2.4 de r J\nncxc Bau CPP c:st ajouté comme suit : 

l !.?.-1 Coûts des Operations du Svstème de 'li-ansport Ra/Tinerit 

Les coüts des Opérations du Système de rransport Raffinerie comprendront tous les 
coùts encounis au ti tre du Système de Transport Ral1inerie. notamment les activités ùe 
conception. de consm1ctio11, d'explo itation (y compris toutes les Opérat ion~ de: 
Transport). dt' maintenance. d'améliorntion. d'extension. de mo<li fi cation. de 
réparation, <le remplacement cl d 'abandon de cc dernier, et toutes autres opérations ou 
ac1i,~tés au sein de. ou relatives à la Zone ContracLuclle de Transport réalisées au 1i1rc 
el en verni de l'J\utorismion de Transport Intérieur ou de la Convention de Transport 
applicable. 

Article 22 : Les Paragraphes 12. 1 j) de l'Annexe IJ du CPP sont compièlemcnt modiliés et un 
point k) (création) a été ajollté cnmme suit : 

j) du Systcmc de Transport Rafiîncrie; et 

k) de toute~ autres immobilisations corporelles. 

Article 22 : Les deux derniers alinéas du Paragraphe 12.1 de l'Annexe B au CPP sont mo<liliés 
comme suit: 

Les dépenses <l'acquisition des immobilisat ions corporelles sont venti lées sur une base 
périodique en fonction de l<;ur affectation effective. ent re coüts <les Opérations de 
Recherche. coûts des Opérations de Dêvcloppcmcnt. coüts des Opérations d'iixpluilation 
et coûts des Opérations du Systèml! de Trm,spon Raflinerie. dans les conditions prévues 
aux paragraphes 11.2. 1. 11.2.2 et 11.2.3 de la présente A1mcxc. 

Lorsque des immobilisations corporelles sont afCcctée~ aux opérntions réa lisées à 
J'imérieur de ou relativement à plusieurs Zones Contractuelles, le Contraciant procèd~ à la 



ventilation des dépenses y al1ërentes entre les Coûts PétroLicrs des Zones Contractuelles 
concernées, sur une base j ustifiée 011 équitable. 

Article 23: Les deux dern iers alinéas du Paragraphe 12.2 de l"Annexe Rau CP!' sont modifiés 
comme suit: 

Les dépensL:s d'acquisition dl's immobilisations incorpordlcs sont venti lées sur une base 
périodique et en fonction de leur aftèctation effective. emn: col1ls des Opérations de 
Recherche. coù1s des Opérations de Dé\·eloppcment. coüts des Opérations d'l::xploitation 
et coûts des Opérations du Système de Transport Raffinerie. dans les conditions pr0vues 
aux paragraphes l l.2.1. 11.2.2 c1 11.2.3 de la présente Annexe. 

Lorsque des immobi lisations incorp<)relles sont affectées aux opérations réal isées ~ 
l' in tëriellr de ou rela1ivcmcnt à plusieurs Zones Contractuelles. le Contractant procèck: i! la 
ventilation des dépen~es y afférentes entre les Coûts. Pétrol iers des Zones Contractuelles 
concernées. sur une base j ustifiée ou équitabk. 

Article 24 : Le dernier alinéa du Paragrarhe 12.7 de l"A1mcxc Bau CPP est modifié comm~ suit: 

Tous les Frais généraux sont ,·cntilés conlormémcm aux stipulations du paragraphe 11.2 
de la présente Annexe. rcspcctivemcm entre coûts des Opérations de Recherche. rnüts des 
Opérations de Développement. coûts des Opérations d'Exploi tal ion et coûts des 
Opérations du Système de Transport Raffinerie. 

Article 25 : Le second alinéa du Paragraphe 12.9 de l'Annexe Bau CPP est modifié cùmme suit: 

Si une installation est a llcctéc au~ opéra tions réal isées à lï ntérieur de ou rélativcmcnt a 
plusieurs Zones Cùntractuellcs. le Conuractant procède â la vemilmion des frais de bureau 
y affércms entre les Coûts Pétro lier~ des 7.ones .Contractucl!.cs t.onccrnées. sur une base 
j ustifiée ou équitable. 

Article 26 : Le Paragraphe 12. 1 O Je I" Annexe 13 au CPP est modifié comme suit : 

Il s'agit des dépenses engagées à lïntèrieur de 011 relativement à la Zone Comractuel lc 
conformément aux ~tipulalions du Conu·at et aux textes en vigueur en République du 
Niger pour les travaux destinés à protéger lî.: nvironnement. et notainmen1 le patrimoine 
culturel et naturel, les agglomérations, les in frastructure,, les terrn ins de culture. les 
plantations et les points d'eau, ainsi que les travaux écologiques qu i r cuvent être 
denumdës rar l'autorité compétcnle. 

Si les dépenses visées ci-dessus sont affectées à protéger r Environnement à l ï ntérieur de 
ou relativement à plusiern-s Zones Contractuelles. le Contractant procède à la ventilation 
des frais y afférents entre les Coüts Pé troliers des Zones Conu·actuelles concernèo:s. sur 
une base j usti liée ou équit~blc. 



Ces dépenses incluent également les coùts des ét1uipcnlents destinés à lut ter comre la 
pollution. a insi que ceux consëcutifs au comrôle de la pnllution et au nettoyage suite à des 
epanchements d'I lydrocarbun:~. 

Ar tic le 27 : Le Paragraphe 14 (le r Armexc l3 du CPP a été modi li é par la substitution de son 
point c} par un poin t c (nouveau) ct l" a_[out t1·un point 1 (création} comme sui1: 

c) les frais relalif's à la commercialisation et au transport des Hydrocarbtu·cs sur 
tout Système del ransporl de:s Hydrocarbures par Canalisations (à !"exclusion 
du Système de Transporl Raffinerie) au-delà du Point de Mesurage; 

1) les rrais relatifs au Lranspol't des Hydrocarbures par le Système de Transport 
Rallinerie au-delà du Point de Livraison ; 

Art icle 28 : Le Paragraphe 20.3 der Annexe [l au CPI' est modifié comme suit : 

~onobstant roule disposition contrai re tk celte Annexe. les obligations de repnning 
comptable et financier visées dans cette .Annexe som limi tées à œlles visées dans l<: 
Contrai et ses Annexes (a I" exclusion des 1\ nncxcs G et H pour 1 ·appliciltion de ses 
d isposi tions aux Systèmes de rransport des Hydrocarbures par Canalisations autres 4uc 
ceux re latifs à la Raffinerie. tel que k Système de Transport Raffinerie) dans le cadre des 
Opérations Pétrolières qui y sont vis.:es et ne s'appl iqueront pas à d'autres aspects 
financiers et comptable~ du Contractalll. ni aux activ ités enucpri ses par le Contractant 
Raffinage et le Conlraclant Transport (à 1-exclusion de celles relatives au Systcmc de 
Transport Raffinerie qu i sont inclues dans le pr~sént Contra t). 

Article 29 : Le début du Paragraphe 23 der Annexe B du Cl'I' est modifié comme suit : 

Dans les quatre vingt dix (90) Jours qui suiven t le début du premier Trimestre d·unc 
Année Civi le et dans les soixamc (60} fours qui suivent le débu t de chacun des trois (3) 
dern iers Trimestres de la même Al.tnèc Civik , Il: Contractant fera parvenir à 1-Etal. un étai 
des réalisations indiqt1ant. pour le Trimt'stre précéden t, le détail. la nature et les coût, de, 
Opérat ions de Développement, ù'une part, et des Opêrations d'Exploitation, d"autre pa11. 
effecmécs à lïntérieur de toute Zone Contractuelle d'Exploitaiion. ainsi que, pom les 
Zones Comractue!les d ·Exploitations destinées à alimenter la Raffinerie. le détail, la 
natllrè el les coûts des Opérations d u Système de Transport Raffinerie, et re latifs 
notamment: 

Article 30 : Le premier puragrnphc de I' Aniclc 25 de l'Annexe B du CPP est modifié comme 
suit: 

Dans les quatre vingt dix (90) Jours qui suivent le début du premier Trimestre d·unc 
Année Civik Cl dan$ les so ixante (60} Jours qui su ivent le début ùe chacun des trois (3) 
derniers Trimestres de la même Année C ivile, le Co111ractant fera parvenir à !"Etat. un état 
<les réalisations ind iquam. ponr le Trimestre précédent, les infornrntions sui vantes: 
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• 

r Paragraphe 25 1) (création) de 1·An11cxc B <lu C'PI' est ajoulé con1me suit, et les Paragraphes 25 
Il. m). nl et o) existants sont rcnumêrotés 111) . n). o) et p) en conséquence: 

1) le cumul. depuis la date de 1·oc1roi de l'AuLorismion Exclusive dïi,ploitation. des 
coûts des OpéraLions du Système de Trm1spnn Raffinerie: 

Ar ticle 3 1 : Le Paragraphe 2.1 a) der Armcxc IJ au CP!' csl modifié comme suiL: 

a) de fixer les condi Li ons dans lesquelles les Parties assureront la recherche. le 
dévc lopperne111. 1·expl0itation et le transport cl 'Hydrocarbures à l' illléricur de ou 
relalivement à la Zone Con1ractuclle de l'AutorisaLion en conformité avec k 
Colllnn: et 

Article 32 : Les Paragraphes -1.3. l a). b) etc) der Annexe Dau CPP som modifiés comme suit : 

a) aura la charge exclusive des Opêrations Pétrolières et J\c1ivi1és Connexes a 
l'intérieur de ou relativement à la Zone Contractuelle: 

b) exècutcra tous les travaux pétroliers au ti tre des Opérations Pétrolières cl 
Activités Connexes à lïméricur de ou relativement à la Zone Contrac1t1elle : 

c) pourra désigner. sous Sil responsabilité. des rcpréscntams <lùmenL au torisés et 
des Sous-Traitants indépendants pour effectuer cenaines Opérations 
PétroJièrcs et Activités Connexes à l' imérieur de ou relalivement à la Zone 
Comracmclle. 

Ar ticle 33 : Le Paragraphe 4.4.2 de l'Atmexc 1) au CPP est modiJié comme suit: 

L'opérateur désigné conformément aux règles du Contrat <l'Associauon exercera ses 
fonctions en industriel dil igent. Toutes dépenses, pe1tcs, dommages et autres 
conséquences linancicrcs résultant ù irecteJ11ent ou indirectement des Opérations 
Pétrolières et Activités Connexes à 1 'in térieur de ou relativement à la Zone Conlractuelle 
seront inscrites au e<)mptc des opérmions communes et supportées par les P,irties au 
prorata de leur Parti ci pat ion. 

Artic le 34 : Les l'aragraphe.s 6.J .4 a) e l b) de I' Annexe Dau CPP sont modifies comme suit. et 
un nouveau Paragraphe 6.1.4 c) <le 1 · 1-\one;,;c D au CPP csl ajomé comme suit: 

a) procéder au rcmbourscrncnl. libre de tous intérêts. de sa part proponionnclle 
des Coùts Pé.troliers affëre.nl!:' aux Opérations de Recherche ainsi que des cnüts 
de rédaction et de négociation du Contrai ; 

b) contribuer au même Litre que les autres Co-Titulai res de !'Autorisation au 
linancc111ent des Conts Pétroliers afférents aux Opérations de Développement. 
d'exploitation et des Travaux d'Abandon à compter de la date d'anribuLion de 
!'Au torisation Exclusive <l'Exploilation: el 

11 



e) rembourser sa part proportionnelle de h:nscmhle des Coûts Pétroliers relatifa 
aux Opérations du Système de Transport Rafïïnerie encourus avant r octroi de 
l' J\utorisai ion Exclusive d'Exploitation. 

Artfrlr 3:, : Le Paragraphe 6.2. I de l'Annexe D m1 CPP est mûdifié c(lmme suit : 

L"Opérmeur Iiendra un comp1e-ava11ccs cmrc 1·Eml ou 1·organisrnc Public d'une pa11 et 
chaque Partie, autre que l'Etat lltt l"Organisme Pttbl ic. d'au1re part. qui fera apparaître 
toutes les Avances faites dans le cadre <le la Participation Po1tée correspondan t aux Coüts 
Pétroliers des Opérations de Recherche. des Opérations de Développement. des 
Opérations d'Exploi1n1ion et des Opérations du Système de Transport Raffinerie â 
l'intérieur <le nu relativement â r J\utorisation Exclusiv~ d' F.x ploitation el à r Autorisation 
de Transport Jntèricur concernées (le "Compte-,\ va nec"). 

Article 36 : Le Paragraphe 6.2.7 de l'Annexe Dau CPP csl modifié c(>mmc suit: 

Les rcmbow-s~rnents <les Avances seront financés et remboursès .:n affcclant le C'nst Oi l 
appartenant à l'F.tal au litre de sa Participation Portée scion l'ordn: suivant (et, dans 
chaque cas. avec intérèts) : 

a} affectation par l'üpèrattur au remboursemem de la part proponionnclle de 
l'E1a1 ou de ['Organisme Public au titre des Coüts Pétroliers relatifs aux 
Opérations <l'Exploitation enregistrée dans le Cllmptc-Avance~; 

b) aftèctation par l'üpérmcur au remboursement de la part proportionnelle d~ 
l' Etat ou de !'Organisme Public au titre des Coüts Pétroliers relatifs aux 
Opérations du Système de Transport Raffinerie cnrcgislr~e dan~ le Comple
J\ vances: 

c) affectation par !'Opérateur au remboursement de la part proport ionnelle de 
l'Etat ou dc !'Organisme Pnhlic au li1re <les Coûts Pétroliers relatifs aux 
Opérations de Développement cmegistrèe dan~ Je Compte-/\ vanccs: et 

d) arfectation par l'Opëratenr au rcmboLtrscmcnt de la pan proportionnelle de 
l'Et,11 ou de J'()rganisme Puhl ic au titre des coûts des Coûts Pétrol icrs re latifs 
aux Opérations de Recherche enregistrée dans le Compte-Avances. 

Article 37 Le dern ier alinéa du Panigraphe 2.1.1 de l'Annexe H au CPP <:Sl modi fié comme 
~ui l : 

PoL1r l'application des stipulations du présenl paragraphe 2. L 1. les opérations résu ltant de 
la construction et de l'cxploilmion de ch,1que Système de Transport des Hydrocarbw-es par 
Canal isations (à l'exc lusion du Système de Transpon Raffinerie) feron1 l'objet d'1111e 
comptabil ité séparée tenue par le Cont ractam Transport en français. 
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Article 38 : L'c:nscmble des stipulations cl11 CPP rcstcrom rédigées comme telles à tous égards. 
saur modilications visées au présent avenant 11°2 qui fait panie intégrante du CPP .:t en trera en 
vigueur à la date de sa publication au foumal Ofliciel de la République du i'\iger après son 
approbation par décret pris ..:n Con:;eil des Minist res. 

Fait â i\ iamey, à la c!l:ltc i ndiquéc en têt.: des p,rés,mtcs en trois (3) excmplai rcs originaux. 

Pour l'État Pour Cf\PC l'\i~c-r Prt rolcum S.A 

L~ :Vl inistrc de l"Ei1ergie et du Pétrole Le Président Directeur Général 
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